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Article l: Dénominotion
l l  est  fondé entre les odhérents oux présenis stotuts une ossociot ion régie por lo
lo i  du  le r  iu i l le t  1901,  e t  le  décre t  du  l6  ooût  

, |901,  
une ossoc io t ion  dénommée

")ozz à Véd'A' .  So durée est  i l l imi tée.

Article 2: Objet
"  Jezz à Véd'A "  se donne pour mission de promouvoir  le iozz de créot ion
régionol  en pr ior i té,  et  d 'opporter un sout ien ou iozz omoteur.  El le propose donc
oux ort istes locoux des condi t ions de ieu professionnel les,  ovec le sout ien de lo
vi l le de Vi l leneuve d' ,Ascq. Au plon prot ique celo se résume à:
-  gest ion d 'une sol le de concert  t5 à 6 concerts/  on)
-  promot ion des iozz(s) divers de créot ion v io des col loborot ions ovec les
structures pédogogiques de lo région (CNR de Li l le,  de Tourcoing, et  outres
éco les  de  mus ique)
-  orgonisot ion d 'événements fest i fs et  p lur i -cul turels outour de lo thémot ique du

iozz octuel
-  répondre qux diverses demondes émqnont de lo v i l le ou d 'outres structures
ossociot ives v i l leneuvoises à lq demonde dons le domoin e du iozz.
-  mise en ploce d'un réseou de di f fusion, oussi  modeste soi t - i l ,  v io diverses
col loborot ions ovec d 'outres structures ossociot ives ou outres,  et  sol les de
spectocle régionoles.
L 'ossociot ion s 'engoge à respecter lo l iberté de conscience et  s ' interdi t  toui te
d isc r im ino t ion .

Article 3: Le siège sociol
est  désormois f ixé ou l5 Al lée du Tournesol ,  59650 Vi l leneuve d'Ascq, chez
Régine Berdou. Toutefois toute lo correspondonce relot ive à lo progrommotion
sero odressée ou 66 rue Sodi-Cornot 59350 St André -  lez- Li l le,  chez Myriom
Dufour (secrétoire) et  Er ic Dubois (président) .  Les règlements f inonciers se feront
directement ovec Christ ion Plomion, t résor ier ,  et  lo correspondonce en ropport
devro lu i  être odressée.
Le siège sociol  peut être t ronsféré por s imple décis ion du consei l  d 'odministrot ion.
Une rot i f icot ion por l 'ossemblée générole sero nécessoire.

Article /: Ressources de l'ossociotion
- cot isot ions,  dons
- bil letterie, produits divers et prestotions.
-  subvent ions,  sponsors et  mécénot {Étot ,  Europe, Commune, Région et
déportements) et  tout  outre ressource outor isée por les lo is en vigueur.

Article 5: Composition
L'ossociot ion se compose de
- membres d 'honneur qui  s 'ocqui t tent  de leur cot isot ion,  sons prendre port  oux
oct iv i tés régul ières de l 'ossociot ion.  l ls  sont tenus ou couront des divers proiets de
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l 'ossociot ion.  l ls  ne sont pos él ig ib les,  et  n 'ont  pos de voix dél ibérotr ice.
- membres octifs odhérents - ceux qui s'ocquittent de leur cotisotion, f ixée à l O €
/ on -el qui porticipent régulièrement oux octivités de l 'ossociotion. l ls sont
éligibfes ef disposent du droit de vote.
-  membres bienfoi teurs (personnes oyont rendu service ù l 'ossociot ion,  comme les
music iens omoteurs des premières port ies):  i ls  sont dispensés de cot isot ion mois
peuvent à tout  moment fo i re un don à l 'ossociot ion sous quelque forme que ce
soi t .  l ls  ne sont pos él ig ib les,  et  n 'ont  pos de voix dél iberotr ice.

Articfe 6: Admission

I?rt: nouvelfe proposifion d'odmission doit être entérinée por le conseil
d 'odministrol ion.

Article Z: Cotisotions
L'odhésion à l 'ossociot ion entroîne le versement onnuel  d 'une cot isot ion f ixée àr 0€.
ce montont peut être révisé por le consei l  d 'odministrot ion.
Un buf let in d 'odhésion sero remis à choque odhérent.
Les colisotions restent ocquises ô l 'ossociotion en cos de démission, de rodiotion,
ou de mutot ion.

Article 8: Rodiotions
Lo quol i té de membre se perd por:
-  lo démission (un courr ier  expi icot i f  sero exigé)
-  le décès
- les rodiot ions prononcées por le consei l  d 'odminisrrot ion pour non poiement de
lo cotisotion ou Pour motif grove. L'interéssé est olor, .on"oqré por leftre
recommondée ù se présenter devont le consei l  d 'odministrqt ion pour,  forrnir  des
expl icot ions et  prendre connoissonce des décis ions le concernont.

Article 9: Conseif d'Administrqtion
L'ossociotion est dirig.ée por un conseif d'odministrofion comprenoni les membres
du bureou et  un nombre de membres oct i fs entre Z et  10 peisonnes.
Le consei l  d 'odministrot ion se réuni t  ou moins 2 fo is por '  on,  ou encore sur
décis. ion du p-résident -  en cos de besoin -  et  enf in sur exigence d'un quort  des
membres oct i fs odhérents.
Les membres du consei l  d 'odministrot ion sont moieurs ( les mineurs étont
dépourvus de responsobi l i té iur id ique).  l l  devro ref l l ter  dtn,  le mesure du
possibfe fo omposition de f 'ossemblée génerole en termes de représentotivité
moscu l ine  e t  fémin ine .
Leurs fonct ions sont bénévoles.
l ls  sont réél ig ib les même s' i ls  sont membres sortonts.
Le consei l  d 'odministrot ion chois i t  les membres du bureou, ou minimum 3
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personnes:
-  Un président qr i  onime l 'ossociot ion,  coordonne les oct iv i tés,  ossure les
relot ions publ iques internes et  externes, qui  représente de plein droi t  l 'ossociot ion
devont lo iust ice,  d i r ige l 'odministrot ion de l 'ossociot ion :  s ignoture des controts,
embouche du personnel ,  représentot ion de l 'ossociot ion pour tous les octes
l 'engogeoni  à l 'égord des t iers.  l l  fo i t  le ropport  morol  onnuel  à l 'ossemblée
généro le .
-  Un secrétoire qui  t ient  lo correspondonce de l 'ossociot ion,  est  responsoble des
orchives,  étobl i t  les procès-verboux des réunions, t ient  le registre réglementoire
(modif icot ions des stqtuts et  de composi t ion du consei l  d 'odministrot ion)
-  Un trésor ier  qui  o lo responsobi l i té de gérer le potr imoine f inoncier de
l 'ossociot ion,  i l  ef fectue les poiements,  percoi t  les sommes dues à l 'ossociot ion,
encoisse les cot isot ions,  prépore les comptes de résul tot  et  le bi lon f inoncier
présentés en ossemblée générole.
En cos de voconce d'un des membres du bureou, le consei l  d 'odministrot ion
pourvoit ù son remplocement provisoire ou définit if.

Article l0 : Assemblée générole
-L'AG peut comprendre tous les membres qui  se sont ocqui t tés de leurs
cot isot ions,  à quelque t i t re qu' i ls  soient of f i l iés à l 'ossociot ion.
Cette réunion o l ieu ou moins une fois por on, et  tous les membres sonl
convoqués.
L'ordre du iour est  s igni f ié sur les convocot ions envoyées un mois ù l 'ovonce.
L'ossemblée générole doi t  pouvoir  dél ibérer ef f icocement quel  que soi t  le
nombre d'odhérents présents.  Les membres obsents,  excusés peuvent ovoir
recours ù des procurot ions.  Toutefois,  choque membre présent ne peut être
détenteur que d'un seul  mondot de procurot ion.
-Aucun quorum ne sero donc nécessoire:  le bureou (3 personnes) et  les
membres oct i fs f idèles et  d isponibles (entre 2 el  d ix membres) prendront port  oux
décis ions de focon démocrot ique et  i r révocoble,  iusqu'ù lo prochoine AG. Les
décis ions seront donc pr ises à lo moior i té des membres présents ou représentés.
En cos de portoge, le président tronchero.
-Le président présente le bi lon morol ,  puis le bi lon f inoncier est  commenté por le
trésor ier .  Celo est  soumis ô l 'opprobot ion des membres présents.
- l l  est  procédé oprès épuisement de l 'ordre du iour à l 'é lect ion à scrut in secret
des nouveoux membres du consei l  d 'odministrot ion (3 membres du bureou + 2 à
l0 personnes pormi les membres oct i fs) .

-Certoines ossemblées généroles di tes "extroordinoires" peuvent ovoir  l ieu selon
les formol i tés de l 'or t ic le l0 ,  sur décis ion du consei l  d 'odministrot ion ou d'une
moior i té des membres oyont le droi t  de vote.
Dons tous les cos,  le président dispose d'un déloi  de deux mois à compter de lo
dote de lo demonde pour orgoniser et  convoquer l 'ensemble des odhérents.
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-  L 'ossemblée générole est  seule à même de décider de lo modif icot ion des
stotuts.
Les textes ovenonts sont intégrés oux convocotions.

Article I l: Dissolution
En cos de dissolut ion prononcée por un minimum des deux t iers des membres
odhérents présents à l 'ossemblée générole,  un ou plusieurs l iquidoteurs seront
nommés por cel le-c i ,  s ' i l  y  o l ieu,  conformément ô l 'or t ic le 9 de lo lo i  du I  iu i l let
1  901 .
L'ot t r ibut ion de l 'oct i f  net  sero dévolue suivont les règles déterminées en
ossemblée génerole et  conformément à lo lo i  à une structure poursuivont des
object i fs onologues à ceux de Jozz à Véd'A.

Signotures des membres du bureou
le président
lrésorier

le secrétoire
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